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8 mars 2017 :  Journée internationale pour les droits des femmes

Rassemblements 11h 30 Marseille  et 15h40 Arles

La journée du 8 mars ne se « fête » pas par un cadeau ou une distribution de fleurs sur le lieu de travail.
C'est la Journée internationale pour les droits des femmes, c'est une journée de lutte pour l'égalité.

Les femmes touchent en moyenne jusqu'à 27% de moins que les hommes. La retraite globale des femmes
représente 72% de celle des hommes.

L'égalité entre les femmes et les hommes est pour nous incontournable parce qu'elle participe du progrès social.

Le mercredi 8 mars 2017, l'Union Départementale CGT 13 appelle à un Rassemblement à 11 H 30 devant le
Medef- Place du Général De Gaulle - à Marseille.

 Départ collectif d'Arles

 Rendez-vous à 9H30 à la Gare SNCF avec un départ en train à 10H.

Ci-après le tract départemental et un argumentaire pour l'égalité salariale.

De plus, nous vous informons d'une initiative à Arles le 8 mars, l'association Femmes Solidaires d'Arles
reprend l'appel national de la CGT et appelle le 8 mars à 15h40 à se rassembler place de la République à
Arles.
 

 8 mars 2017 CGT Appel départemental 
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8 mars 2017 :  Journée internationale pour les droits des femmes

 8 mars CGT argumentaire égalité salariale

 Les femmes dans la lutte : plus combatives que jamais !
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